
Bulletin de souscription d'Ourse sur internet

par virement ponctuel ou régulier.
VOTRE IDENTITE 

Numéro de carte d'adhérent :  

Nom :

Prénom :

Adresse :

Courriel :

Téléphone :  

SOUSCRIPTION :

En signant ce bulletin, je souscris aux versements ponctuels ou réguliers d’Ourse :

☐ Mensuels : Chaque 15 du mois je réceptionne dans le Comptoir d’Echange de mon choix, l’enveloppe 
d’OURSE équivalente au virement programmé préalablement (multiples de 50). Virement à effectuer au 
plus tard le 10 du mois. Référencer : « Abo+ n° adhérent + NOM ».

J’irais chercher mes OURSE, où : ……………………………………………………………………….

DONNEES BANCAIRES DE L’OURSE :

RIB : FR76 2157 0000 0100 5806 4001 908   
IBAN : STFEFR21XXX
TITULAIRE DU COMPTE : L'OURSE
DOMICILIATION : La Nef 

Immeuble WOOPA, 8 Av des 
Canuts,

CS 60032
69517 VAULX EN VELIN CEDEX

Fait à :                                             Le :                          Signature :

Site :    ourse-mlcc.org
Contact : ourse@isautop.fr

Télégram :   Les Echos de l’Ourse
Facebook : L’OURSE, monnaie locale de Basse-Vilaine
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CHARTE DES VALEURS POUR LA MONNAIE LOCALE DE L’ASSOCIATION
OURSE

L’association L’OURSE est une monnaie locale complémentaire et citoyenne dans le territoire Questembert
Communauté,  communautés  de  communes  d’Arc-Sud  Bretagne,  faisant  de  l’argent  un  outil  de
développement  local,  en  dehors  de  toute  spéculation  et  accumulation.  Une  monnaie  en  circulation,
palpable, permet de se réapproprier son usage et de reconsidérer la place de l’argent dans nos systèmes
d’échange. Dès lors une monnaie peut être porteuse de sens et de valeurs. 

L’Ourse est :

• Porteuse de valeurs éthiques, écologiques, et sociales dans une recherche de mieux-être collectif ;

• Un outil pour inciter chacun à mieux comprendre sa façon de produire et de consommer ;

• Un moyen de contribuer à une alternative non-spéculative au modèle économique actuel. En adhérant à
L’Ourse,  l’adhérent  souscrit  à  cette  Charte  de  valeurs  en  tant  que  consommateur·trice  citoyen·ne,
Prestataire, association, collectivité ou partenaire financier. 

L’adhérent, en qualité de citoyen, participe donc à :

 Développer un réseau afin de favoriser la solidarité et la coopération entre différents acteurs,

 Utiliser la monnaie locale complémentaire comme un outil collectif destiné à fluidifier les échanges dans
un esprit d’équité et d’entraide entre citoyens et entreprises,

 Adopter  des  comportements  économiques  de  production  et  de  consommation  plus  cohérents,  en
harmonie avec l’environnement et sauvegardant l’évolution de la vie. Nous souhaitons que ce projet soit
accessible à tous, pédagogique et construit ensemble dans le respect de nos différences.

Site :    ourse-mlcc.org
Contact : ourse@isautop.fr

Télégram :   Les Echos de l’Ourse
Facebook : L’OURSE, monnaie locale de Basse-Vilaine
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